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LA CHAMBRE DE LA COUR SUPREME des Chambres extraordinaires au sein des tribunaux 

cambodgiens (les «CETC») est saisie de la Demande de depassement du nombre maximum de 

pages autorise presentee par les co-procureurs pour leur memoire d'appel (la «Premiere 

demande »)1 et de la Demande presentee par les co-procureurs aux fins de nouveau relevement du 

nombre maximum de pages autorise pour leur memoire d'appel (la« Deuxieme demande »f 

I. RAPPEL DE LA PROCEDURE 

l. Le 16 aoOt 2010, les co-procureurs ont depose la Declaration d'appel des co-procureurs 

contre Ie jugement rendu par la Chambre de premiere instance dans Ie dossier Kaing Guek Eav 

alias Duch (la «Declaration d'appel »)3. Les 7 et 29 septembre 2010 respectivement, les co

procureurs ont depose la Premiere demande et la Deuxieme demande (les «Demandes»), 

conformement a l'article 5.4 de la Directive pratique sur Ie depot des documents aupres des CETC 

(la « Directive pratique »)4. 

2. Le 1 er octobre 2010, les co-avocats de l' Accuse, KAING Guek Eav alias Duch ont informe 

la Chambre de la Cour supreme qu'ils ne deposeraient pas de reponse ala Deuxieme demande. La 

Chambre de la Cour supreme a donc rendu la presente Decision avant l' expiration du delai imparti 

aux co-avocats de l' Accuse pour deposer une reponse5
. 

II. MOTIFS 

A. Droit applicable 

3. La Directive pratique est libellee comme suit: 

Un document depose aupres de [ . . . ] Ia Chambre de Ia Cour Supreme des CETC ne peut contenir 
plus de 30 pages en anglais ou fran<;ais ou 60 pages en khmer, sauf dispositions contraires enoncees 
dans Ie Reglement interieur, Ia presente Directive pratique ou dans une decision des CETC. 

[oo .] 

[L]a Chambre competente [peut] , a Ia demande de Ia fersonne concernee, etendre Ie nombre 
maximum de pages en cas de circonstances exceptionnelles . 

17 septembre 2010, Doc. n° FS. 
229 septembre 2010, Doc. n° FSIl. 
3 Doc. n° E188/2. 
4 ECCC/Ol/2007/RevA. 
5 Directive pratique sur Ie depot des documents, article 8.3. 
6 Directive pratique, articles 5.2 et SA. 
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B. Recevabilite 

4. La Chambre de la Cour supreme note que les Demandes ont ete deposees bien avant 

l'expiration du delai imparti aux eo-proeureurs pour Ie depot de leur memoire d'appeI7. Les eo

proeureurs y exposent les eireonstanees exeeptionnelles qui justifient Ie depot d'eeritures plus 

longues. Les Demandes sont done reeevables. 

C. Examen au fond 

5. Dans la Premiere demande, les eo-proeureurs demandent quinze pages supplement aires pour 

leur memoire d'appel en anglais, pour les raisons suivantes : 

La plupart des memoires d'appel soumis a la Chambre preliminaire, et a la Chambre de la Cour 
supreme dans Ie cadre d' une procedure simplifiee, traitent generalement d' une seule question ou 
d' un nombre limite de questions compte tenu de la nature de la decision attaquee . Cependant, de par 
leur nature meme, les memoires d' appel contre les jugements traitent d' un certain nombre d'erreurs 
de fait et de droit qui ont pu etre relevees dans un jugement habituellement long, qui reprend toutes 
les questions de fait et de droit soulevees tout au long du proces . Les appels de jugement comme 
celui-ci se distinguent des appels interlocutoires ; ils justifient donc un relevement du nombre 
maximum de pages autorise. 

[ ... J 

Les co-procureurs prevoient que Ie moyen I et ses differentes branches exigera en particulier une 
analyse exhaustive des constations faites et des conclusions tirees dans Ie Jugement et des arguments 
avances par les co-procureurs dans Ie Requisitoire definitif afin d' etablir que la Chambre de 
premiere instance a) a accorde un poids insuffisant a la gravite des crimes de Duch, au role qu'il a 
joue dans ces crimes et a la part qu' il y a deliberement prise, ainsi qu' a d'autres circonstances 
aggravantes ; b) a accorde un poids excessif aux circonstances attenuantes ; et c) a fixe une peine qui 
se situe en dehors de la fourchette des peines infligees dans de telles circonstances. Les moyens II et 
III necessiteront, de meme, une etude detaillee de la jurisprudence applicable. 

n faudra environ 40 pages pour developper ces trois moyens principaux. Les co-procureurs auront 
besoin de cinq pages supplementaires pour presenter des observations liminaires et des 
considerations procedurales, dont notarnment un rappel de la procedure et des arguments sur la 
possibilite d' une audience publique d'appeI8

. 

6. Dans la Deuxieme demande, ils sollieitent un relevement supplementaire de 20 pages pour 

les raisons suivantes: 

Les co-procureurs ont termine la redaction de la premiere version de leur memoire d'appel, en 
etudiant de pres les conclusions de fait et les conclusions juridiques enoncees dans Ie jugement pour 
etayer leurs moyens d' appel. Cette premiere version fait toutefois soixante-cinq pages en anglais, en 
comptant la page de couverture, la table des matieres et les arguments de forme et de fond. Apres un 
examen attentif de ce memoire d'appel, les co-procureurs sont parvenus a la conclusion que s' ils en 
reduisaient la longueur, ils ne pourraient pas exposer l'integralite de leurs arguments, ce qui ne serait 
pas dans l' interet de la justice. Ils prient donc la Chambre de la Cour supreme de porter Ie nombre 
maximum de pages autorise a 6S pages en anglais. Les raisons en sont sensiblement les memes que 

7 RegIe 1074) du Reglement interieur (Rev. 6). 
8 Premiere demande, par. 2, 6 et 7 (Notes de bas de page omises). Voir egalement Premiere demande, par. 3 et 4. 
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celles exposees dans la Premiere Demande, lesquelles sont integrees mutatis mutandis au present 
document par renvoi9

. 

7. La Chambre de la Cour supreme s' accorde avec les co-procureurs pour dire que les 

tribunaux intemationaux qui jugent des affaires d'ampleur et de complexite comparables accordent 

un nombre de pages plus important dans Ie cas d'appels inteljetes contre des jugements lO
• Ala Cour 

penale intemationale, par exemple, « [l]e document depose a l'appui de l'appel n'excede pas cent 

pages »11. 

8. La Chambre de la Cour supreme est d'avis que les co-procureurs ont demontre en l'espece 

l' existence de circonstances exceptionnelles justifiant qu' elle releve Ie plafond impose pour leur 

memoire d'appel en anglais de 35 pages maximum. La Chambre fait donc droit aux Demandes. Le 

memoire d'appel des co-procureurs ne devra pas depasser 65 pages en anglais. La Chambre de la 

Cour supreme accorde egalement aux co-procureurs Ie depassement de longueur necessaire pour 

l' original ou la traduction de leur memoire d' appel en khmer. 

m. DISPOSITIF 

PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DE LA COUR SUPREME DECIDE CE QID SIDT: 

l. Les Demandes sont recevables. 

2. Les Demandes sont accordees, ainsi que Ie depassement de longueur necessaire pour 

l'original ou la traduction du memoire d'appel des co-procureurs en khmer. 

9 Deuxieme demande, par. 2. 
10 Premiere demande, par. 3 ; Deuxieme demande, par. 4. 

Phnom Penh, Ie 18 octobre 2010 

Le President de la Chambre de la Cour supreme 
[Signe] 

Kong Srim 

II Reglement de la Cour, ICC-BD/Ol-OI-07, 26 mai 2004 (modifie), article 58 5). 
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